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Objet: Analyse par l'EFSA des risques que présentent les néonicotinoïdes

La Commission européenne a chargé l'EFSA d'analyser les risques que recèlent la clothianidine, 
l'imidaclopride et le thiaméthoxame, néonicotinoïdes utilisés dans le traitement des semences. 
L'Autorité a étudié les effets de ces substances sur des colonies d'abeilles. Elle a identifié plusieurs 
types de risques pour les abeilles, mais une insuffisance des données et le manque de temps ont 
empêché, dans certains cas, de mener à bien le travail d'analyse. Ces constatations ont conduit la 
Commission à proposer de débattre sans tarder d'une interdiction de ces substances. Étant donné la 
portée considérable d'une telle décision des points de vue économique et écologique, il convient de 
poser à la Commission les questions suivantes:

1. Quelle appréciation la Commission porte-t-elle sur un manque de données ayant pour 
conséquence que les études de l'EFSA ne sont pas représentatives de la situation sur tout le 
territoire de l'Union européenne?

2. Est-elle au courant que cette analyse ignore des études scientifiques précédentes conduites à 
leur terme sur des substances actives alors qu'elles sont assorties de résultats concrets et de 
recommandations d'action?

3. Une étroite concertation, dans certains États membres, entre les professionnels de l'apiculture et 
de l'agriculture a abouti à la mise en œuvre de mesures qui ont eu des résultats tangibles. Ces 
exemples ont-ils été pris en compte?

4. L'apparition dans de nombreux États membres de ravageurs invasifs, comme Diabrotica virgifera 
(chrysomèle des racines du maïs), provoque des pertes de récoltes qui vont croissant. D'autres 
méthodes de lutte contre les insectes nuisibles sont-elles étudiées et recommandées?

5. Dès lors que le recours à des méthodes différentes serait conseillé, la Commission peut-elle 
garantir que les agriculteurs demeureront libres, dans l'avenir, à l'égard des modes culturaux 
sans OGM?


